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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chambres regionales
Question écrite n° 47777

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation et lui demande de bien vouloir lui indiquer si le controle de gestion, defini par l'article L. 211-8
du code des juridictions financieres, peut exclusivement porter, s'agissant d'un etablissement public de
cooperation intercommunale, sur la recherche d'une eventuelle atteinte au respect de l'egalite des entreprises
dans l'acces aux marches publics de cette collectivite, et d'un eventuel delit de favoritisme ?
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